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DISPOSITIF DE PREHENSION POUR LE MAINTIEN DE LA MUNITION LORS DU CHARGEMENT 
D'UN CANON

La présente invention se rapporte à un dispositif de 
préhension pour le transport de munitions (3) 
comprenant un support (1) monté mobile suivant la 
direction longitudinale de la munition (3), ledit support 
(1) comportant des pattes (2) délimitant un espace 
destiné à recevoir la munition (3), lesdites pattes (2) 
étant montées mobiles dans un plan perpendiculaire à 
la direction d'avancement du support (3) et configurées
pour, en utilisation, adopter un position dite de 
verrouillage où les pattes (2) sont fixes et peuvent 
enserrer le pourtour de la munition (3) et une position 
dite de déverrouillage où les pattes (2) sont libres de 
se déplacer dans le plan perpendiculaire à la direction 
d'avancement du support (1) afin de permettre le 
passage de l'entièreté de la munition (3) dans sa 
direction longitudinale. 
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DISPOSITIF DE PRÉHENSION POUR LE MAINTIEN DE LA MUNITION 

LORS DU CHARGEMENT D'UN CANON 

Objet de l'invention 

[0001] Le domaine technique de l'invention est celui des 

systèmes de chargement automatique de canons de gros 

calibres (75 mm à 140 mm) avec des munitions, équipant les 

véhicules blindés et chars de combat. La présente invention 

se rapporte plus particulièrement à un dispositif pour 

amener la munition depuis la zone de stockage jusqu'à la 

chambre du canon. 

Arrière-plan technologique et état de la technique 

[0002] Sur les véhicules blindés et chars de combat, la 

phase de transport de la munition depuis la zone de 

stockage jusqu'au canon se fait durant le 'déplacement du 

véhicule, le cas échéant sur un terrain accidenté, ce qui 

génère vibrations et chocs. Dès lors, une difficulté 

importante rencontrée dans cette phase est le maintien 

correct de la munition durant son amenée vers le canon. Ce 

maintien doit être suffisamment rigide afin d'assurer: 

la sécurité des membres de l'équipage qui se situent 

potentiellement à proximité immédiate de la zone de 

chargement; 

le respect de l'intégrité et la conservation des 

propriétés physiques et des performances de la. munition; 
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une insertion aisée, sûre et sans raté de la munition 

dans la chambre du canon. 

[0003] Le maintien correct de la munition durant son 

amenée vers le canon conduit le plus souvent à la 

conception de dispositifs de transport de la munition 

constitués du fourreau sur lequel est posé la munition, le 

fourreau étant muni d'un mécanisme télescopique. Cette 

solution comporte plusieurs inconvénients : 

la munition reposant en position naturelle dans le 

fourreau, son axe longitudinal n'est pas aligné sur l'axe 

du canon, ce qui s'avère problématique pour l'insertion 

dans la chambre du canon, en particulier avec des munitions 

dont la forme du projectile comporte une arête vive qui 

fait obstacle à l'entrée de la chambre; 

le fourreau ayant un inévitable encombrement en 

hauteur sur toute la longueur de la munition, il interfère 

potentiellement avec le mécanisme du magasin de stockage, 

ce qui engendre des contraintes techniques supplémentaires. 

Ces contraintes sont typiquement solutionnées soit en 

équipant chaque loge de munition d'une goulotte 

individuelle, ce qui est pénalisant pour la masse de 

l'équipement, soit en réalisant le fourreau sous forme d'un 

mécanisme escamotable, plus complexe;. 

lors du chargement en conditions de roulage sévère, la 

munition, ne se trouvant pas fermement maintenue durant la 

phase d'amenée, bouge dans le plan vertical. 

[0004] Il existe d'autres dispositifs de préhension de 

de la munition. 

[0005] Le document DE2330889 Al divulgue un système de 

chargement de munitions avec un dispositif de préhension 

muni de mâchoires montées pivotantes. La munition est 

portée à deux endroits par des rouleaux et prise par le 

dispositif de préhension dans le culot" de la douille. 
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L'inconvénient de ce système est que la munition est 

simplement appuyée sur les rouleaux et qu'elle est prise à 

un endroit hors du centre de gravité. Lors du chargement en 

conditions de roulage sévère, la munition ne se trouvant 

pas fermement maintenue durant la phase d'amenée, elle est 

susceptible de se déplacer dans le plan vertical. 

[0006] Le document WO 2006/051425 A2 divulgue un 

dispositif de manipulation d'armes pour transporter et 

charger des armes sur un avion ou d'autres véhicules. Le 

dispositif est muni d'une pince qui comporte des rouleaux 

destinés à être positionnés sur le pourtour de l'arme à 

maintenir. La pince à arme comporte en outre un lien 

amovible adapté pour déplacer au moins un des rouleaux 

depuis une première position où l'arme est maintenue en 

position par contact avec les rouleaux vers une deuxième 

position où le rouleau libère l'arme permettant son 

déplacement dans une direction transversale. Ce système a 

pour désavantage que la préhension s'effectue dans le 

magasin de munitions et qu'il nécessite une pince pour 

chaque munition stockée. De plus, le système à pince a pour 

désavantage qu'il ne permet pas de faire coulisser la 

munition selon un mouvement longitudinal nécessaire pour 

transporter une munition depuis le magasin vers la chambre 

du canon. 

But de 1'invention 

[0007] L'invention a pour but de palier aux 

inconvénients cités ci-dessus en proposant une nouvelle 

solution technique permettant un maintien ferme de la 

munition durant l'entièreté de son trajet jusqu'à ce que le 

projectile soit en cours- d'insertion dans la chambre du 

canon, et laissant libre la zone de défilement des 
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munitions dans le magasin de stockage, tout en respectant 

les zones de préhension préconisées par les normes STANAGs. 

Résumé de l'invention 

[0008] La présente invention se rapporte à un dispositif 

de préhension pour le transport de munitions comprenant un 

support monté mobile suivant la direction longitudinale de 

la munition, ledit support comportant des pattes délimitant 

un espace destiné à recevoir la munition, lesdites pattes 

étant montées mobiles dans un plan perpendiculaire à la 

direction d'avancement du support et configurées pour, en 

utilisation, adopter un position dite de verrouillage où 

les pattes sont fixes et peuvent enserrer le pourtour de la 

munition et une position dite de déverrouillage où les 

pattes sont libres de se déplacer dans le plan 

perpendiculaire à la direction d'avancement du support afin 

de permettre le passage de l'entièreté de la munition dans 

sa direction longitudinale. 

[0009] Selon des modes particuliers de l'invention, le 

dispositif comporte au moins une ou une combinaison 

appropriée des caractéristigues suivantes: 

l'espace délimité par les pattes est de section 

circulaire à diamètre croissant, ledit diamètre croissant 

dans une direction allant de la tête de la munition au 

culot de la munition gui est destinée à être reçue dans les 

pattes, 

les pattes délimitent un espace au moins en partie de 

forme conique, 

une première partie des pattes a un diamètre croissant 

destiné à épouser la forme conique de la munition lorsque 

les pattes sont en position de verrouillage, 

une seconde partie des pattes a un diamètre croissant 

supérieur en tout point à celui de la munition afin de 
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faciliter son insertion lorsque les pattes sont en position 

de verrouillage, 

il comporte un mécanisme de déverrouillage assurant le 

changement de position des pattes depuis la position de 

verrouillage vers la position de déverrouillage, ledit 

mécanisme comprenant des doigts rétractables, dits de 

déverrouillage, positionnés sur le support, la rétraction 

des doigts à l'intérieur du support déclenchant, en 

utilisation, le mécanisme de déverrouillage, 

il comporte un mécanisme de rappel du support après le 

transport de la munition, ledit mécanisme comprenant un 

verrou monté mobile sur le support, un ressort de rappel et 

un doigt rétractable, dit de rappel, positionné sur le 

support, la rétraction dudit doigt de rappel entraînant 

l'escamotage du verrou et le retour du support grâce au 

ressort de rappel, 

la longueur du doigt de rappel est inférieure à celle 

des doigts de déverrouillage, 

le support présente une forme proche d'un L couché, la 

partie verticale du L comportant les pattes et la partie 

horizontale du L étant destinée à se positionner le long 

d'un fourreau comportant la munition, 

les pattes sont destinées à entrer exclusivement en 

contact avec la douille de la munition et à enserrer une 

zone se trouvant entre un tiers et deux tiers de la hauteur 

de la munition, 

il comporte un mécanisme d'entrainement de la munition 

et du support, ledit mécanisme comprenant un chariot muni 

d'un doigt poussoir, ledit doigt poussoir étant destiné à 

coopérer avec le culot de la munition et le chariot étant 

destiné à coopérer avec le support, 

le doigt poussoir est, en utilisation., destiné à 

pousser la munition dans l'espace délimité par les pattes 
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jusqu'à son serrage et le chariot est, en utilisation, 

destiné à exercer une pression sur le support dès le 

serrage de la munition dans les pattes, le support se 

déplaçant dès lors suivant la direction longitudinale de la 

munition grâce à l'action conjointe du doigt poussoir sur 

la munition et du chariot sur le support, 

le chariot coopère avec le verrou monté sur le 

support, 

les pattes sont au nombre de quatre et régulièrement 

espacées le long du périmètre de l'espace de section 

circulaire. 

[0010] La présente invention se rapporte en outre à un 

procédé pour le transport et le chargement d'une munition 

depuis un magasin vers une chambre de canon à l'aide du 

dispositif tel que décrit ci-dessus, ledit procédé 

comprenant les étapes de: 

Placement d'un fourreau du magasin comprenant la 

munition devant les pattes du support, ledit support étant 

en position dite de chargement, 

Actionnement du doigt poussoir pour insérer la 

munition dans l'espace délimité par les pattes, 

Serrage de la munition dans les pattes lorsque ces 

dernières couvrent une zone comprenant le centre de gravité 

de la munition, et, butée du chariot sur le verrou du 

support, l'action du doigt poussoir sur la munition et la 

butée du chariot sur le verrou entraînant le déplacement du 

support selon la direction longitudinale de la munition, 

Butée du support contre la culasse du canon 

déclenchant dans un premier temps le mécanisme de 

déverrouillage des pattes et permettant le chargement de la 

munition dans la chambre du canon grâce au doigt poussoir. 

[0011] Selon un mode particulier de l'Invention, le 

procédé comporte également les caractéristiques suivantes : 
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la butée du support contre la culasse du canon 

déclenche dans un second temps le mécanisme de rappel du 

support dans la position de chargement. 

Brève description des figures 

[0012] La figure 1 représente une vue partielle du 

dispositif de préhension de la munition selon l'invention. 

Il s'agit d'une vue de la face avant du support, c'est-à-

dire la face destinée à buter contre la culasse du canon. 

[0013] La figure 2 représente une vue arrière du 

dispositif de la figure 1 'avec une munition maintenue entre 

les pattes du dispositif de préhension. 

[0014] La figure 3 représente une coupe longitudinale 

des pattes du dispositif de préhension selon l'invention 

maintenant la munition. 

[0015] La figure 4 représente une vue schématique des 

différents éléments intervenant lors du transport de la 

munition depuis le fourreau du magasin jusqu'à la chambre 

du canon. 

[0016] La figure 5 représente schématiquement avec des 

vues séquentielles (a)-(e) le déplacement de la munition 

depuis le magasin vers la chambre du canon. 

[0017] Légende 

(1) Support 

(2) Patte aussi appelée mâchoire 

(a) première partie 

(b) seconde partie 

(3) Munition avec sa douille 

(4) Doigt de déverrouillage 

(5) Doigt de rappel 

(6) Fourreau 

(7) Partie fixe avec le moteur 

(8) Canon 
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(9) Chariot 

(10) Bâti poussoir 

(11) Doigt poussoir 

(12) Verrou 

(13) Butée 

Description générale de 1'invention 

[0018] La présente invention concerne un dispositif de 

préhension de la munition pouvant se déplacer 

longitudinalement depuis le magasin où sont stockées les 

munitions jusqu'à la chambre du canon. 

[0019] Le dispositif de préhension selon l'invention et 

tel que partiellement montré aux figures 1 et 2 comporte 

plusieurs pattes 2 destinées à se positionner sur le 

périmètre de la douille de la munition 3 à proximité de son 

centre de gravité et à enserrer la douille sur une longueur 

suffisante pour empêcher tout basculement de la munition. 

Le positionnement des pattes est déterminé en fonction de 

la masse, de la position du centre de gravité et du moment 

d'inertie de la munition. Concrètement, les pattes couvrent 

une zone située entre 1/3 et 2/3 de la hauteur de la 

munition, cette zone pouvant être de longueur inférieure à 

un 1/3 de la hauteur de la munition. Les pattes sont 

espacées sur le périmètre de la douille de la munition et 

peuvent être, par exemple, au nombre de quatre espacées le 

long de quatre génératrices de la douille et, ce, de 

manière équidistante. 

[0020] Selon l'invention, le dispositif de préhension 

est équipé d'un mécanisme de verrouillage/déverrouillage 

des pattes. Comme son nom l'indique, en position 

verrouillée, les pattes -sont fixes alors qu'en position 

déverrouillée, elles sont libres de se déplacer radialement 
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permettant un passage total de la munition dans sa 

direction longitudinale et, ce, dans les deux sens. 

Description détaillée de 1'invention 

[0021] Le dispositif de préhension selon l'invention 

comporte un support 1 muni d'une ouverture pour permettre 

le passage de la munition (fig.l et 2) . Les pattes de 

préhension 2 sont montées sur le support au sein de 

l'ouverture et peuvent se déplacer radialement entre une 

position de fermeture, dite de verrouillage et une position 

d'ouverture, dite de déverrouillage. En utilisation, comme 

expliqué ci-dessous, les pattes se déplacent conjointement 

entre la position de verrouillage et la position de 

déverrouillage. 

[0022] Les pattes de préhension délimitent un espace de 

section circulaire avec un diamètre croissant visible à la 

figure 3. Ainsi, chaque patte de préhension présente une 

première partie 2a s'évasant vers une seconde partie 2b 

dans une direction s'étendant de la face avant du support, 

c.à.d. la face destinée à entrer en contact avec la culasse 

du canon, vers la face arrière du support. Cette première 

partie 2a comporte une surface de contact destinée à 

épouser la forme légèrement conique, de la douille de la 

munition. La seconde partie 2b présente une forme plus 

évasée facilitant l'insertion de la munition dans les 

pattes. 

[0023] Le dispositif de préhension selon l'invention 

comporte un mécanisme de déverrouillage des pattes actionné 

par contact de doigts rétractables, dits de déverrouillage, 

avec un élément extérieur. Selon l'invention, les doigts 

rétractables 4 sont positionnés sur la face avant du 

support (fig.l). En utilisation, cette face bute contre la 

culasse du canon, ce qui, via la rétraction des doigts à 
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l'intérieur du support, déclenche l'ouverture conjointe des 

pattes et permet à la munition d'entrer dans la chambre du 

canon. Selon le mode de réalisation de la figure 1, les 

doigts 4 situés à gauche et à droite déclenchent 

respectivement et indépendamment l'ouverture radiale des 

pattes situées à gauche et à droite. Différents systèmes 

peuvent être envisagés pour lier la rétraction des doigts 4 

à l'expansion radiale des pattes. A titre d'exemple, chaque 

patte inférieure peut être solidaire d'une pièce venant se 

loger dans une encoche d'une autre pièce solidaire du doigt 

4 et, ce, lorsque les pattes sont en position verrouillée. 

En utilisation, la rétraction du doigt 4 permet la 

libération de la pièce solidaire de la patte inférieure et 

entraîne dès lors son déplacement vers l'extérieur sous 

l'effet du poids de la munition. Le mouvement de la patte 

supérieure est quant à lui lié à celui de la patte 

inférieure, par exemple, via un engrenage (non représenté). 

En position déverrouillée, les pattes sont ainsi libres de 

se déplacer radialement, l'amplitude de l'écartement étant 

fonction du type de munition. 

[0024] Le dispositif de préhension comporte en outre un 

mécanisme de rappel permettant le retour du support devant 

la position de chargement du magasin .après le transport de 

la munition dans la chambre du canon. Le mécanisme comporte 

un verrou 12 visible à la figure 4. Le verrou 12 est monté 

pivotant sur le support 1 et muni d'une butée 13. Le 

mécanisme de rappel comporte en outre un doigt de rappel 5, 

positionné sur la face avant du support (fig.l) et un 

ressort de rappel (non représenté). En utilisation et comme 

explicité ci-dessous, la rétraction au sein du support du 

doigt de rappel 5 déclenche l'escamotage du verrou et dès 

lors le retour du support sous l'effet du. ressort de 

rappel. A titre d'exemple, la liaison entre le doigt de 
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rappel et le verrou peut être assurée via une tige (non 

représentée). Pour permettre le déverrouillage des pattes 

avant le retour du support, la longueur du doigt de rappel 

est inférieure à celle des doigts de déverrouillage. 

[0025] Le support 1 vu dans son entièreté à la figure 4 

présente une forme proche d'un L couché. Les pattes 2 sont 

disposées sur la portion verticale du L couché, c'est-à-

dire la portion de petite dimension du L, tandis que la 

partie horizontale du L est destinée à se positionner le 

long du fourreau 6 comportant la munition 3 dans le 

magasin. 

[0026] Le mécanisme d'entrainement du support 1 comporte 

une partie fixe 7 munie d'un moteur, un bâti poussoir 10 

monté coulissant sur cette partie fixe 7 et un chariot 9 

lui-même monté coulissant sur le bâti poussoir 10 grâce, 

par exemple, à un système de chaine qui relie la partie 

fixe 7 au chariot 9 (non représenté). Le chariot 9 comporte 

un doigt poussoir 11 destiné à déplacer la munition 3 

depuis le magasin 6 jusqu'à la chambre du canon 8. Le 

déplacement du support 1 s'effectue, d'une part, 

indirectement via le déplacement de la munition 3 qui est 

serrée dans les pattes 2 du support et poussée au niveau de 

son culot par le doigt poussoir 11, .et, d'autre part, via 

le chariot 9 qui exerce une pression sur la butée 13 du 

verrou 12 solidaire du support 1. 

[0027] Le fonctionnement du dispositif, selon l'invention 

est schématiquement représenté à la figure 5. Le support 1 

est positionné à un endroit donné devant un des fourreaux 6 

du magasin, appelé position de chargement. Lorsqu'une 

munition 3 doit être chargée, le fourreau 6 comprenant la 

munition 3 à charger est grâce à un convoyeur (non 

représenté) placé dans la position de- chargement 

(fig.5(a)). Ensuite, le bâti poussoir 10 sur lequel est 
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monté le chariot 9 muni du doigt 11 entre en action 

(fig.5(b)). Le doigt poussoir 11 exerce une pression sur le 

culot de la munition 3 afin de l'insérer dans l'espace 

délimité par les pattes 2 qui, par défaut, sont en position 

verrouillée. De par sa forme légèrement conique (non 

représentée sur la figure schématique 5) et l'écartement 

donné des pattes, la munition se bloque dans ces dernières 

lorsque les pattes couvrent la partie de la douille où se 

trouve le centre de gravité de la munition. En parallèle, 

le chariot 9 vient buter contre le verrou 12 et, plus 

précisément, sa butée 13 (fig.5(c)). L'action conjointe du 

doigt poussoir 11 sur la munition 3 serrée dans le support 

de préhension 1 et du chariot 9 sur le verrou 12 engendre 

dès lors le déplacement du support 1. En fin de course, 

comme montré à la figure 5 (d) , le support 1 bute contre la 

culasse du canon 8 ce qui déclenche dans un premier temps 

l'écartement radial des pattes via la rétraction des doigts 

de déverrouillage comme mentionné précédemment et permet le 

chargement de la munition 3 dans la chambre du canon 8 

grâce au doigt poussoir 11 toujours en mouvement 

(fig.5(d)) . Dans un deuxième temps, le contact du doigt de 

rappel avec la culasse du canon assure le retour du support 

1 dans la position de chargement grâce à l'escamotage du 

verrou 12 et au ressort de rappel (fig.5(d) et (e) ) . 

Ensuite, le chariot 9 revient dans sa position de départ de 

la figure 5(a) sous l'action du moteur. On précisera qu'en 

cas de défectuosité du ressort qui empêcherait le retour du 

support dans sa position de chargement, le retour du 

support peut être assuré via le chariot. Le verrou est 

alors escamoté et le chariot prend position sur la partie 

arrière du support afin de l'entraîner dans son mouvement. 

[0028] Grâce au dispositif de préhension selon 

l'invention, le support accompagne donc là munition depuis 
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le magasin jusqu'à la chambre du canon selon un mouvement 

longitudinal, empêchant tout basculement de cette dernière 

grâce aux pattes. 

Avantages de 1'invention 

[0029] Le dispositif de préhension selon l'invention 

offre un serrage contrôlé et aisément réglable garantissant 

l'obtention d'un optimum qui permette à la fois: 

- de ne pas endommager la douille, 

- d'avoir un serrage suffisant pour éviter toute vibration 

ou instabilité de la munition en conditions de roulage 

fortement sollicitées, 

- d'avoir un serrage non excessif qui permette un 

déverrouillage aisé en fin de cycle. 

[0030] Le dispositif se positionne naturellement en 

position verrouillée et se déverrouille automatiquement au 

contact de la culasse du canon, lorsque la munition 

s'engage dans la chambre. 

[0031] Le dispositif offre la possibilité d'être bloqué 

de manière permanente en position déverrouillée, permettant 

l'insertion de munitions dans le magasin au travers du 

dispositif via l'intérieur du véhicule plutôt que par la 

porte arrière du magasin. 

[0032] Le dispositif n'est pas affecté par le type de 

munition et la forme du projectile, grâce au fait que le 

maintien se fait uniquement sur la douille de la munition, 

et qui plus est en ce qui concerne les calibres OTAN, en un 

endroit conforme à la zone de "grip area" préconisée par 

les normes STANAGS applicables. 

[0033] Le dispositif laisse totalement libre la zone de 

défilement des munitions au sein du convoyeur du magasin. 

[0034] Le dispositif maintient l'axe longitudinal de la 

munition rigoureusement parallèle à la direction du 
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mouvement de celle-ci lors de son déplacement vers le 

canon, et fixe par rapport au magasin à munitions. 
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REVENDICATIONS 

1. Dispositif de préhension pour le transport 

d'une munition (3) comprenant un support (1) monté mobile 

suivant la direction longitudinale de la munition (3) , ledit 

support (1) comportant des pattes (2) délimitant un espace 

destiné à recevoir la munition (3), lesdites pattes (2) étant 

montées mobiles dans un plan perpendiculaire à la direction 

d'avancement du support (1) et configurées pour, en 

utilisation, adopter un position dite de verrouillage où les 

pattes (2) sont fixes et peuvent enserrer le pourtour de la 

munition (3) et une position dite de déverrouillage où les 

pattes (2) sont libres de se déplacer dans le plan 

perpendiculaire à la direction d'avancement du support (1) 

afin de permettre le passage de l'entièreté de la munition 

(3) dans sa direction longitudinale, caractérisé en ce que 

l'espace délimité par les pattes (2) est de section 

circulaire avec un diamètre croissant dans une direction 

allant de la tête au culot de la munition (3) destinée à 

être reçue dans les pattes (2). 

2. Dispositif de préhension selon la 

revendication 1, dans lequel 

- une première partie (2a) des pattes (2) a un diamètre 

croissant destiné à épouser la forme conique de la 

munition (3) lorsque les pattes (2) sont en position de 

verrouillage ; 

- une seconde partie (2b) des pattes (2) a un diamètre 

croissant supérieur en tout point à celui de la munition 

(3) afin de faciliter son insertion lorsque les pattes 

(2) sont en position de verrouillage. 

3. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, comportant un 

mécanisme de déverrouillage assurant le changement de 

position des pattes (2) depuis la position de verrouillage 
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vers la position de déverrouillage, ledit mécanisme 

comprenant des doigts rétractables (4), dits de 

déverrouillage, positionnés sur le support (1), la 

rétraction des doigts (4) à l'intérieur du support (1) 

déclenchant, en utilisation, le mécanisme de déverrouillage. 

4. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, comportant un 

mécanisme de rappel du support (1) après le transport de la 

munition (3) , ledit mécanisme comprenant un verrou (12) monté 

mobile sur le support (1), un ressort de rappel et un doigt 

rétractable (5), dit de rappel, positionné sur le support 

(1), la rétraction dudit doigt de rappel (5) entraînant 

l'escamotage du verrou (12) et le retour du support (1) grâce 

au ressort de rappel. 

5. Dispositif de préhension selon la 

revendication 4, dans lequel la longueur du doigt de rappel 

(5) est inférieure à celle des doigts de déverrouillage (4). 

6. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, dans lequel le 

support (1) présente une forme proche d'un L couché, la 

partie verticale du L comportant les pattes (2) et la partie 

horizontale du L étant destinée à se positionner le long 

d'un fourreau (6) comportant la munition (3). 

7. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, dans lequel les 

pattes (2) sont destinées à entrer exclusivement en contact 

avec la douille de la munition (3) et à enserrer une zone se 

trouvant entre un tiers et deux tiers de la hauteur de la 

munition (3) . 

8. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, comportant un 

mécanisme d'entrainement de la munition (3) et du support 

(1), ledit mécanisme comprenant un chariot (9) muni d'un 
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doigt poussoir (11) , ledit doigt poussoir (11) étant destiné 

à coopérer avec le culot de la munition (3) et le chariot 

(9) étant destiné à coopérer avec le support (1). 

9. Dispositif de préhension selon la 

revendication 8, dans lequel le doigt poussoir (11) est, en 

utilisation, destiné à pousser la munition (3) dans l'espace 

délimité par les pattes (2) jusqu'à son serrage et le chariot 

(9) est, en utilisation, destiné à exercer une pression sur 

le support (1) dès le serrage de la munition (3) dans les 

pattes (2), le support (1) se déplaçant dès lors suivant la 

direction longitudinale de la munition (3) grâce à l'action 

conjointe du doigt poussoir (11) sur la munition (3) et du 

chariot (9) sur le support (1). 

10. Dispositif de préhension selon la 

revendication 8 ou 9, dans lequel le chariot (9) coopère 

avec le verrou (12) monté sur le support (1). 

11. Dispositif de préhension selon l'une 

quelconque des revendications précédentes, dans lequel les 

pattes (2) sont au nombre de quatre et régulièrement espacées 

le long du périmètre de l'espace de section circulaire. 

12. Procédé pour le transport et le chargement 

d'une munition (3) depuis un magasin vers une chambre de 

canon (8) à l'aide du dispositif selon l'une quelconque des 

revendications 1 à 11, ledit procédé comprenant les étapes 

de : 

- Placement d'un fourreau (6) du magasin comprenant la 

munition (3) devant les pattes (2) du support (1), ledit 

support (1) étant en position dite de chargement, 

caractérisé en ce qu'il comporte en outre les étapes 

suivantes : 

- Actionnement du doigt poussoir (11) pour insérer la 

munition (3) dans l'espace délimité par les pattes (2), 
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- Serrage de la munition (3) dans les pattes (2) lorsque 

ces dernières couvrent une zone comprenant le centre de 

gravité de la munition (3), et, butée du chariot (9) 

sur le verrou (12) du support, l'action du doigt 

poussoir (11) sur la munition (3) et la butée du chariot 

(9) sur le verrou (12) entraînant le déplacement du 

support (1) selon la direction longitudinale de la 

munition (3), 

- Butée du support (1) contre la culasse du canon (8) 

déclenchant dans un premier temps le mécanisme de 

déverrouillage des pattes (2) et permettant le 

chargement de la munition (3) dans la chambre du canon 

(8) grâce au doigt poussoir (11). 

13. Procédé selon la revendication 12, dans 

lequel la butée du support (1) contre la culasse du canon 

(8) déclenche dans un second temps le mécanisme de rappel du 

support (1) dans la position de chargement. 
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SN60734 12.08.2013 BE201300539 

Classification internationale des brevets (CIB) 

INV. F41A9/42 F41A9/22 

Déposant 

Cockerill Maintenance & Ingénierie S.A. 

La présente opinion contient des indications et les pages correspondantes relatives aux points suivants : 

n° I El Cadre 
• Cadre n° 
• Cadre n° 

Base de l'opinion 
Priorité 
Absence de formulation d'opinion quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité 
d'application industrielle 

• Cadre n° IV Absence d'unité de l'invention 
E Cadre n°V Déclaration motivée quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité d'application 

industrielle; citations et explications à l'appui de cette déclaration 
• Cadre n° VI Certains documents cités 
S Cadre n°VII Irrégularités dans la demande 
• Cadre n° VIII Observations relatives à la demande 

Examinateur 

Vermander, Wim 
Formulaire BE237A (feuille de titre) (Janvier 2007) 

Vermander, Wim 



OPINION ÉCRITE 
Demande n° 

BE201300539 

Cadre n° I Base de l'opinion 

1. Cette opinion a été établie sur la base des revendications déposées avant le commencement de la recherche. 

2. En ce qui concerne la ou les séquences de nucléotides ou d'acides aminés divulguées dans la demande, le 
cas échéant, cette opinion a été effectuée sur la base des éléments suivants : 

a. Nature de l'élément: 

• un listage de la ou des séquences 

• un ou des tableaux relatifs au listage de la ou des séquences 

b. Type de support: 

• sur papier 

• sous forme électronique 

c. Moment du dépôt ou de la remise: 

• contenu(s) dans la demande telle que déposée 

• déposé(s) avec la demande, sous forme électronique 

• remis ultérieurement 

3. • De plus, lorsque plus d'une version ou d'une copie d'un listage des séquences ou d'un ou plusieurs 
tableaux y relatifs a été déposée, les déclarations requises selon lesquelles les informations fournies 
ultérieurement ou au titre de copies supplémentaires sont identiques à celles initialement fournies et ne 
vont pas au-delà de la divulgation faite dans la demande internationale telle que déposée initialement, 
selon le cas, ont été remises. 

4. Commentaires complémentaires : 

Formulaire BE237B (Janvier 2007) 



OPINION ÉCRITE 
Demande n° 

BE201300539 

Cadre n° V Opinion motivée quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité d'application 
industrielle; citations et explications à l'appui de cette déclaration 

1. Déclaration 

Nouveauté Oui : Revendications 2-12, 
Non : Revendications 1, 13 

Activité inventive Oui : Revendications 2-12, 
Non : Revendications 1, 13 

Possibilité d'application industrielle Oui : Revendications 1-14 
Non : Revendications 

2. Citations et explications 

voir feuille séparée 

Cadre n" VII Irrégularités dans la demande 

Les irrégularités suivantes, concernant la forme ou le contenu de la demande, ont été constatées : 

voir feuille séparée 

Formulaire BE237B (Janvier 2007) 



OPINION ÉCRITE 
(FEUILLE SÉPARÉE) 

N° d'enregistrement national 
BE201300539 

Ad point V 

Déclaration motivée quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité 
d'application industrielle ; citations et explications à l'appui de cette déclaration 

1. Il est fait référence aux documents suivants : 

D1 US 6 460 448 B1 (ZANGRANDO ROY A [US]) 8 octobre 2002 
(2002-10-08) 

D2 US 3 598 016 A (CHIABRANDY ROBERT ERNEST ET AL) 10 août 1971 
(1971-08-10) 

D3 US 4 898 071 A (BORGWARTH DENNIS [US]) 6 février 1990 
(1990-02-06) 

D4 WO 2006/051425 A2 (GEN DYNAMICS ARMAMENT & TECH [US]) 18 
mai 2006 (2006-05-18) 

2. La présente demande ne remplit pas les conditions de brevetabilité, l'objet de la 
revendication 1 n'étant pas nouveau. 

D1 divulgue: 

Un dispositif de préhension pour le transport de munitions (32) comprenant un support 
(34) monte mobile suivant la direction longitudinale de la munition (32), ledit support 
(14) comportant des pattes (30) délimitant un espace destine a recevoir la munition 
(32), lesdites pattes (30) étant montées mobiles dans un plan perpendiculaire à la 
direction d'avancement du support (34) et configurées pour, en utilisation, adopter un 
position dite de verrouillage où les pattes (30) sont fixes et peuvent enserrer le 
pourtour de la munition (32) et une position dite de déverrouillage où les pattes (30) 
sont libres de se déplacer dans le plan perpendiculaire a la direction d'avancement du 
support (34) afin de permettre le passage de l'entièreté de la munition (32) dans sa 
direction longitudinale. 

Aussi D2-D4 dévoilent la nouveauté de la revendication 1. 

3. Le même raisonnement s'applique mutatis mutandis à l'objet de la revendication 
indépendante correspondante 13 qui n'est donc pas considéré comme nouveau/ 
inventif. 

4. La combinaison des caractéristiques des revendications dépendantes 2-12, 14 
n'est pas comprise dans l'état de la technique et n'en découle pas de façon évidente. 

Formulaire BE237-3 (feuille séparée) (janvier 2007) (feuille 1) 



OPINION ÉCRITE 
(FEUILLE SÉPARÉE) 

N°d'enregistrement national 
BE201300539 

Ad point VII 

La description ne mentionne pas l'état de la technique pertinent qui est divulgué dans 
D1 et ne cite pas ces documents. 

Les revendications indépendantes 1 et 13 ne sont pas présentées en deux parties, 
alors qu'une telle présentation serait en l'espèce appropriée. Il conviendrait ainsi 
d'inclure dans le préambule les caractéristiques qui, combinées entre elles, font partie 
de l'état de la technique, et d'introduire dans la partie caractérisante les 
caractéristiques restantes. 

Formulaire BE237-3 (feuille séparée) (janvier 2007) (feuille 2) 
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